
APERÇU DE PROCEDURE D’ENREGISTREMENT 

INSCRIPTA 

MARQUE FRANÇAISE 
 

DUREE = 4 A 6 MOIS 

 
  

Dépôt à 
l'INPI

+ 1 mois

Publication 
de la 

demande

+ 2 mois

Période 
d'opposition 
pour les tiers

+ 1 à 3 mois

Examen final 
de l'INPI

®



APERÇU DE PROCEDURE D’ENREGISTREMENT 

INSCRIPTA 

MARQUE DE L'UNION EUROPEENNE 
 

DUREE = 4 A 6 MOIS 

 
  

Dépôt 
auprès de 
l'EUIPO

+ 1 à 2 mois

Publication de 
la demande

+ 3 mois

Période 
d'opposition pour 

les tiers

®



APERÇU DE PROCEDURE D’ENREGISTREMENT 

INSCRIPTA 

MARQUE INTERNATIONALE 
 

PREMIERE PARTIE 

 

SECONDE PARTIE 

 

Dépôt via l'INPI 
ou l'EUIPO

+ 2 à 3 
semaines

Transmission 
à l'OMPI

+ 3 mois

Examen par l'OMPI
®

Transmission à 
chaque pays 

désigné

+ 4 à 18 mois

Examen devant chaque office 
national

®


